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DISTRICT DE L’HÉRAULT DE FOOTBALL 

 

PROCÈS-VERBAL DE LA COMMISSION DE LA PRATIQUE SPORTIVE 
 

SECTION JEUNES 

Réunion du lundi 4 mars 2024 

Présidence : M. Jean-Michel Rech 
Présents : MM. Stéphane Cerutti – Patrick Ruiz  
Excusé : M. Mebarek Guerroumi  
 
Le procès-verbal de la réunion du 27 février 2024 a été approuvé à l’unanimité. 
 

Important : les décisions qui suivent sont susceptibles d’appel auprès de la Commission Générale 
d’Appel du District de l’Hérault de Football dans les conditions de forme et de délais prévues aux articles 
188 et 190 des Règlements Généraux de la FFF, dans le délai de sept jours à dater du lendemain du jour 
de la notification de la décision. 

COLLOQUE DES JEUNES 

Le District de l’Hérault de Football organise un « Colloque des Jeunes » qui se tiendra le samedi 16 mars 2024, 
de 9h30 à 12h, au rez-de-chaussée de la Maison Départementale des Sports Nelson Mandela, Zac Pierresvives 
à Montpellier. 
 
9h30 – café d’accueil  
12h – apéritif convivial 
 
Trois ateliers d’échanges seront proposés :  
 

1. Arbitrage et F.M.I 
2. Compétitions championnats et organisation 
3. Formation des éducateurs 

 
Les clubs ayant engagé des équipes en compétitions Jeunes recevront un mail (deux représentants par club 
maximum, soit un responsable sportif et/ou un éducateur d’une équipe de Jeunes) et devront confirmer leur 
présence à la manifestation. 
 
A l’issue du colloque, les clubs présents se verront remettre une dotation. 

MODIFICATIONS AUX CALENDRIERS 

COUPE DE L’HÉRAULT U17 

MAURIN FC 1/PUISSALICON MAGALAS 1 
Du 10 février 2024 
L’épreuve des tirs au but est donnée à rejouer au 9 mars 2024 
(Décision de la Commission Règlements & Contentieux – l’Officiel 34 N° 26 – Défaut d’accords des clubs) 

U17 TERRITOIRE 

ST CLEMENT MONT 2/FRONTIGNAN AS 1 
Du 3 mars 2024 
Est reportée au 21 avril 2024, journée de rattrapage au calendrier général 
(Terrain impraticable) 
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En cas de qualification de FRONTIGNAN AS 1 pour les ½ Finales de Coupe de l’Hérault U17 du 21 avril 
2024, le match de championnat en rubrique devra se jouer en semaine avant le week-end du 21 avril 
2024, après entente entre les clubs et notifications écrites respectives au District. 

U17 D1 

 Poule A 
 
FLORENSAC PINET 1/PUISSALICON MAGALAS 1 
Du 9 mars 2024 
Est reportée au 21 avril 2024, journée de rattrapage au calendrier général 
(Coupe de l’Hérault U17) 
 
En cas de qualification de l’une des deux équipes pour les ½ Finales de Coupe de l’Hérault U17 du 21 
avril 2024, le match de championnat en rubrique devra se jouer en semaine avant le week-end du 21 
avril 2024, après entente entre les clubs et notifications écrites respectives au District. 

U17 D2 

MAUGUIO CARNON US 2/THONGUE ET LIBRON FC 1 
Du 3 mars 2024, reportée par la permanence du District 
Est reportée au 17 mars 2024, journée de rattrapage au calendrier général 
(Arrêté municipal) 
 
LUNEL-VIEL US 1/MAURIN FC 1 
Du 9 mars 2024 
Est reportée au 20 avril 2024, journée de rattrapage au calendrier général 
(Coupe de l’Hérault U17) 
 
En cas de qualification de MAURIN FC 1 pour les ½ Finales de Coupe de l’Hérault U17 du 21 avril 2024, 
le match de championnat en rubrique devra se jouer en semaine avant le week-end du 21 avril 2024, 
après entente entre les clubs et notifications écrites respectives au District. 

U17 D3 

 Poule C 
 
MAUGUIO CARNON US 3/ENT.STMATHIEU-CLARET 2 
Du 3 mars 2024, reportée par la permanence du District 
Est reportée au 7 avril 2024, journée de rattrapage au calendrier général 
(Arrêté municipal) 

U15 D3 

 Poule D 
 
PRADES LEZ FC 2/B.CEVENNES GANGEOISE 1 
Du 9 mars 2024 
Est reportée au 16 mars 2024 
(Accord des clubs) 

INFORMATIONS AUX CLUBS 

S. POINTE COURTE 2/COURNONTERRAL 1 
27787759 – U17 D3 (B) du 3 mars 2024 
 
FC 3MTKD 1/MARSEILLAN CS 1 
27777900 – U17 D2 du 3 mars 2024 
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ST GELY FESC 2/LUNEL-VIEL US 1 
27777901 – U17 D2 du 3 mars 2024 
 
La Commission a transmis les dossiers à la Commission Règlements & Contentieux pour ce qui la concerne. 

FORFAITS 

U.S. BEZIERS 1 (551335) 
27753056 – U15 D2 (B) du 2 mars 2024 
À CŒUR HERAULT ES 1 
 
Courriel du 27 février 2024 
Amende : 14 € (forfait notifié moins de dix avant la rencontre) 
 
En application des dispositions des Articles 159 des Règlements Généraux FFF et 17 du Règlement des 
Compétitions Officielles. 
 

*** 
ENT.MONTBLANC-BESSAN 2 (544172) 
27753482 – U15 D3 (A) du 2 mars 2024 
Contre CAZOULS MAR MAU 2 
 
Courriel du 1er mars 2024 géré par la permanence du District 
Amende : 28 € (14 € pour forfait notifié moins de dix avant la rencontre, X 2 à domicile) 
 
En application des dispositions des Articles 159 des Règlements Généraux FFF et 17 du Règlement des 
Compétitions Officielles. 
 

*** 
ST MATHIEU AS 1 (524557) 
27784138 – U19 D2 du 3 mars 2024 
À LAVERUNE FC 1 
 
Courriel du 2 mars 2024 adressé à la permanence du District 
Amende : 14 € (forfait notifié moins de dix avant la rencontre) 
 
En application des dispositions des Articles 159 des Règlements Généraux FFF et 17 du Règlement des 
Compétitions Officielles. 
 

*** 
LAMALOU FC 1 (523435) 
27787569 – U17 D3 (A) du 3 mars 2024 
À LESPIGNAN VENDRES FC 1 
 
Vu la feuille de match, 
Vu le planning du District, 
Vu le rapport de l’arbitre officiel de la rencontre, 
 
Attendu qu’un quart d’heure après le coup d’envoi de la rencontre, seule l’équipe LESPIGNAN VENDRES FC 1 
était présente sur le terrain, 
 
Par ces motifs, la Commission dit match perdu par forfait à l’équipe LAMALOU FC 1 avec amende de         
28 € (forfait non notifié) pour en reporter le bénéfice à l’équipe LESPIGNAN VENDRES FC 1 sur le score 
de 3 (trois) buts à 0 (zéro). 
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En application des dispositions des Articles 159 des Règlements Généraux FFF et 17 du Règlement des 
Compétitions Officielles. 
 
En outre, les frais de l’officiel seront mis au débit du club F.C. LAMALOU LES BAINS. 

FORFAIT GÉNÉRAL 

ST MATHIEU AS 1 (524557) 
U19 D2 
 
Cette équipe totalisant trois forfaits : 
 
04/11/2023 à M. ARCEAUX 1 
16/12/2023 à VENDARGUES PI 1 
03/03/2024 à LAVERUNE FC 1 
 
Amende : 50 € 
 
En application des dispositions de l’Article 17 d) du Règlement des Compétitions Officielles. 

FEUILLE DE MATCH ADRESSÉE HORS DÉLAI 

Vu la feuille de match, 
 
La Commission applique au club ci-après une amende pour feuille de match adressée hors délai : 
 
M. ST MARTIN AS 1 (523509) 
27750055 – U15 D1 (B) du 25 février 2024 
Amende : 1er HD : 1 € 
(Version papier déposée à l’accueil le 29 février 2024) 
 
HD* : hors-délai 
Conformément aux dispositions de l’Article 10 e) du Règlement des Compétitions Officielles. 

FEUILLES DE MATCHS NON PARVENUES – RAPPEL 

VIL.MAGUELONE 1 
27782745 – U19 D1 du 3 mars 2024 
 
GIGNAC AS 1 
27782747 – U19 D1 du 2 mars 2024 
 
LATTES AS 2 
27750058 – U15 D1 (B) du 3 mars 2024 
 
PAULHAN ES 1 
27753480 – U15 D3 (A) du 2 mars 2024 
 
ENT.ST THIB PEZENAS 1 
27755447 – U15 D3 (B) du 3 mars 2024 
 
SUSSARGUES FC 2 
27760001 – U15 D3 (C) du 2 mars 2024 
 
MAURIN FC 1 
27762401 – U15 D3 (D) du 2 mars 2024 
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MONTARNAUD AS 1 
27762405 – U15 D3 (D) du 2 mars 2024 
 
Si la FEUILLE DE MATCH, ou à défaut sa COPIE, adressée par le club « RECEVANT », n’est pas parvenue à la 
Commission pour sa réunion du 19 mars 2024, il sera fait application de l’Article 10 e) du Règlement des 
Compétitions Officielles. 
 
Prochaine réunion le 12 mars 2024 à 17h30. 
 
 
 
 
 
 

Le Président, 
Jean-Michel Rech 

 

Le Secrétaire, 
Patrick Ruiz

 
 
 
 


